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LE SERVICE DõA IDE  J URIDIQUE  
 

 

Dans le rapport dõactivit®s 2008, f igurent des informations détaillées sur les 

deux axes de travail privil®gi®s par le service dõaide juridique : 
 

- les consultations individuelles (consultations de première ligne 

dans toutes les branches du droit ; suivi de dossiers relevant du 
contentieux d es CPAS devant les juridictions du travail ; médiations 

familiales)   

 
- et les actions globales (dans le domaine de lõaide juridique et de 

lõaide sociale essentiellement).   

 
Lõobjectif g®n®ral du Service est et demeurera dõoffrir un accompagnement 

juridique  spécialisé dans les problématiques spécifiques amenées par les 

consultants du Service de Santé mentale et du Centre de planning familial, 

mais aussi d u  Service social, d u  Service médical ou d u Servi ce de Médiation 
de dettes, en mettant particuli¯rement lõaccent sur les personnes les plus 

défavorisées.  

 
Dans la mesure o½ ces informations demeurent valables pour lõann®e 2009, 

nous nous permettons de les présenter plus succinctement cette année et de 

renvoyer au rapport précédent le lecteur qui souhaiterait u ne description 
plus élaborée de nos philosophie, méthodes et objectifs de travail.  

 

Nous lui suggérons aussi de lire le chapitre du présent rapport consacré à la 
notion dõautonomie dans le travail psycho-médico -social et juridique de la 

Free Clinic  : le service dõaide juridique a contribu® ¨ cette r®flexion sur un 

concept qui peut être un outil formidablement émancipateur, mais aussi un 

redoutable facteur dõexclusion. 
 

Nous mettrons surtout en relief ci -après des informations non reprises dans 

lõ®dition 2008 de notre rapport, ou des éléments nouveaux apparus en 2009.  
 
1. LES ACTIVITES PRI NCIPALES DU SERVICE DõAIDE JURIDIQUE 

 
1.1.  Les actions à portée individuelle  

 

1.1.1. Consultations dõaide juridique ç de 1 ère  ligne  ».  
 

Ces consultations de vingt à trente minu tes en moyenne sont organisées 

dans le cadre de permanences de 2h30 réparties comme suit sur la semaine.  
 

- le lundi  (Maître Martine MAMVIBIDILA)  : droit de la famille (y 

compris droit de la filiation), droit du bail, droit de la sécurité 

sociale, droit des ®trangers, droit p®nal, droit de lõaide sociale et 
droit des voyageurs (litiges avec agences, compagnies a®riennesé) ; 
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- le mardi  (Maître Malika REKIK) : droit de la famille (y compris de la 

filiation), droit des étrangers, droit des assurances et du roulag e, 

droit des jeunes (y compris droit scolaire), droit de la responsabilité 
civile, droit de lõaide sociale ; 

 

- le mercredi  (Maître Jean -Guillaume GOETHALS) : droit du bail, 

droit de la sécurité sociale (y compris des indépendants), droit 
pénal, droit des as surances et du roulage, droit des jeunes (y 

compris droit scolaire), droit du travail, droit des ASBL, droit de la 

responsabilité civile, droit de la consommation  ; 
 

- le vendredi  (une semaine sur deux) (Maître Elisabeth LEYTENS)  :  

droit de la famille (y co mpris de la filiation), droit du bail, droit de la 
construction (y compris des troubles du voisinage), droit de la 

responsabilité civile . 

 
Nous avons poursuivi en 2009 la collaboration avec le service social dõActiris, 

avec lequel nous sommes liés par une convention.  Ce service social nous 

envoie des travailleurs dõActiris ¨ qui une consultation juridique de premi¯re 

ligne (ou une m®diation familiale) est susceptible dõ°tre utile.  Nous 
facturons ces prestations une fois lõan au service social dõActiris.  Cette 

convention a été amendée en fonction du système de tarification 

proportionnelle aux revenus mis en place lõan pass®. 
 

1.1.2. Médiations familiales  

 
De janvier 2009 à septembre 2009, le service de médiation familiale a été 

assuré par la médiatrice hab ituelle, Malika REKIK.  Par la suite, la 

m®diatrice ®tant en cong® de maternit®, le service de m®diation familiale sõest 
poursuivi avec une remplaçante  : Sophie DEMOULIN.  

 

De janvier 2009 à septembre 2009, 16 demandes de médiations ont donné 

lieu à une pri se de rendez -vous chez la médiatrice.  Parmi ces 16 demandes, 
2 demandes nõont pas d®bouch® sur une m®diation, les personnes ne sõ®tant 

pas présentées au premier rendez -vous ou ayant annulé le premier rendez -

vous.  Il y a donc eu 14 procédures de médiation  qui ont été effectivement 
menées dont 13 concernaient des couples, mariés, séparés ou divorcés.  

 

Elles avaient pour objet, soit la mise à jour après une séparation ou un 
divorce des d®cisions concernant lõh®bergement des enfants, la contribution 

alimentai re ou dõautres questions relatives aux enfants, soit 

lõaccompagnement dans une proc®dure de s®paration ou de divorce, 
aboutissant, le cas ®ch®ant ¨ la r®daction dõun projet de conventions. 

 

Une médiation concernait des difficultés relationnelles entre une mère et sa 

fille.  
 

Pour ces 14 médiations, de manière très synthétique, le bilan est le suivant  :  
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-        1 médiation était une médiation judiciaire, la médiat rice ayant été 

 désignée par  un juge.  Cette m®diation a fait lõobjet de quatre s®ances, 

 pui s la médiatrice a mis fin à la médiation, les parties ne souhaitant 
 pas poursuivre la médiation.  

 

- 2 m®diations nõont donn® lieu quõ¨ un seul entretien puis les 

int®ress®s nõont plus donn® de nouvelles. 
 

-        2 médiations ont donné lieu à un seul ent retien avec une des deux 

parties,  mais lõautre partie nõa pas voulu commencer la m®diation. 
 

- 6 médiations ont donné lieu à plusieurs entretiens ( 3 ou 4 séances) 

puis les int®ress®s nõont plus donn® de nouvelles ou ont d®cid® 
dõarr°ter la m®diation.  Parmi ces six médiations, deux médiations 

avaient ®t® entam®es au cours de lõann®e 2008.  

 
- 3 médiations commencées en 2008 se sont poursuivies en 2009 et ont 

fait lõobjet dõun accord de m®diation.  Parmi ces 3 médiations, une a 

fait lõobjet dõun accord de m®diation en vue dõun divorce par 

consentement mutuel, une a fait lõobjet dõun accord de m®diation 
organisant la séparation des parties , et la derni¯re a fait lõobjet dõun 

accord de médiation portant exclusivement sur des questions relatives 

¨ lõenfant commun (autorité parentale, hébergement, contribution 
alimentaire et partage des frais).  

 

 
Dõoctobre 2009 ¨ d®cembre 2009, Sophie DEMOULIN, en remplacement 

temporaire de Malika REKIK,  a initié trois nouvelles médiations.  

 
Parmi ces trois médiations, deux médiat ions concernaient un couple déjà 

séparé et avaient pour objet de trouver un accord relatif à des questions 

concernant leur enfant commun.  La troisième médiation concernait un père 

et sa fille.  
 

Pour ces 3 médiations, de manière très synthétique, le bilan  est le suivant  : 

 
- 1 médiation concernant un couple séparé déjà depuis 6 ans et qui 

demande de fixer un agenda très précis des activités de leur enfant. 

Cette médiation est toujours en cours actuellement.  
- 1 médiation concernant un jeune couple qui vient de  se séparer depuis 

un mois et qui souhaite trouver une solution dõh®bergement pour 

lõenfant commun.  Cette m®diation a fait lõobjet dõun accord verbal. 
- 1 médiation concernant un père et sa fille.   Cette médiation a fait 

lõobjet dõun entretien unique avant le départ définitif du père à 

lõ®tranger.  La demande fut dõutiliser un espace tiers en vue de percer 

les abcès relationnels qui pourrissaient leur relation.  Cette séance 
unique leur a permis de se reparler, de sõentendre chacun dans sa 

réalité et grâce à  cela, ils ont pu apaiser leur relation.  
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1.1.3.  Aide juridique de seconde ligne  : défense en justice en matière 

dõaide sociale 

 
Cette activité consiste à accompagner juridiquement toute personne qui 

rencontre des difficult®s dans le cadre dõune demande dõaide introduite 

aupr¯s dõun CPAS ou de FEDASIL, lõagence f®d®rale pour lõaccueil des 

demandeurs dõasile. 
 

Cette activit® sõest r®v®l®e importante dans le cadre dõun Service de sant® 

mentale.  Rares sont les associations, et plus rares encore les avocats 
assurant ce service à Bruxelles.   

 

Il existe un lien important entre précarité et santé mentale.  Un travail qui a 
pour objectif la restauration du droit à la dignité humaine nous paraît 

fondamental et primordial pour pouvoir «  asseoir  » le travail que mè ne le 

Service de santé mentale, auprès des personnes les plus démunies.    
 

Pour un grand nombre de personnes précarisées, la relation avec 

lõinstitution ç CPAS è sõav¯re humainement et psychologiquement difficile 

(gestion « administrative  » des dossiers e t non prises en compte des 
difficultés spécifiques, pressions du contrôle et immixtion dans l a vie privée, 

é).  Outre quõelle est n®cessaire pour combattre certaines pratiques de CPAS 

(ou dõautres institutions de s®curit® sociale comme FEDASIL), la d®fense de 
leurs usagers en justice contribue ¨ restaurer lõimage souvent d®grad®e que 

ces personnes ont dõelles-m°mes, ¨ att®nuer le sentiment quõelles sont et 

resteront du côté des «  perdants  » de notre société, à soutenir les progrès de 
certains exclus vers un e authentique réinsertion communautaire et sociale, 

voire professionnelle.  

 
Lõadossement du service dõaide juridique de la Free Clinic ¨ une maison 

médicale, à un service de santé mentale et à un service de médiation de 

dettes permet de jeter de nombreuses  passerelles entre professionnels de 

disciplines différentes et complémentaires.  
 

Vu le travail commun quõelle permet sur des dossiers concrets, 

lõinterdisciplinarit® enrichit significativement les pratiques de tous et 
am®liore la qualit® de lõaide apportée aux usagers.  

 

Cõest certainement lõune des valeurs ajout®es de notre pratique dõaide 
juridique par rapport ¨ celle dispens®e par les bureaux dõaide juridique du 

barreau  : la plupart des avocats nõont pas le r®flexe, ou pas le temps du type 

dõapproche pluridisciplinaire que nous privilégions ð et qui est souvent 
indispensable si lõon veut donner une chance de r®insertion ¨ des personnes 

totalement exclues présentant des profils généralement assez «  lourds  ». 

 

Nous prenons en charge les cas où une problém atique de sant® mentale sõest 
révélée ou apparaît sous -jacente.  Nous tentons également de privilégier les 

dossiers qui contiennent des éléments médicaux (personnes gravement 

malades en situation ill®gale qui sollicitent lõaide sociale, libre choix du 
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pres tataire de soins, aide médicale urgente, prise en charge des frais de 

soins de sant® par le CPAS, é) ou qui portent sur des questions dõacc¯s aux 

soins de santé.  Nous pensons que nous occupons une place privilégiée pour 
la prise en charge de ces dossiers.   

 

Cette activité est assurée par le juriste salarié à 4/5 ème  temps.  Elle 

comprend essentiellement une part de consultations, un travail de gestion 
de dossiers (dans 15 % des cas en coopération avec un ou plusieurs autres 

travailleurs de la Free Clinic) et une représentation aux audiences des 

juridictions du travail.  
 

Lõincidence de la saturation  des r®seaux dõaccueil sur le droit des 

demandeurs dõasile ¨ lõaide sociale est gravissime : des demandeurs dõasile 
de plus en plus nombreux nõont, dans les faits , plus droit ni ¨ lõaide sociale 

financi¯re, ni ¨ lõaide sociale mat®rielle ð ce qui, de facto, les place sur le 

m°me pied que des personnes en s®jour ill®gal, qui nõont formellement plus 
droit quõ¨ lõaide m®dicale urgente.  En dépit des garanties légales et 

constitutionnelles qui consacrent ce droit des demandeurs dõasile ¨ lõaide 

sociale, beaucoup sont «  à la rue  » pendant de longues périodes (plusieurs 

semaines ¨ plusieurs mois), alors que dõautres sont mis en concurrence 
objective avec les personnes san s abri dont la probl®matique principale nõest 

pas le droit de séjour.  

 
2009 a été marqué  sur ce plan par un raidissement considérable des 

instances en charge de lõaccueil des demandeurs dõasile ou des familles 

en s®jour ill®gal avec mineurs dõ©ge.  Nous av ons senti, par exemple de la 
part du CPAS de Bruxelles , face auquel nous nous sommes de plus en plus 

souvent retrouv®s au tribunal, le choix d®lib®r® dõune entr®e en guérilla 

judiciaire contre le gouvernement fédéral (singulièrement contre FEDASIL). 
Une gu ®rilla dont les personnes dõorigine ®trang¯re font les frais sur le plan 

du respect de leurs droits les plus élémentaires.   Dans certains cas, toutes 

les ficelles de la procédure sont utilisées, même les plus grossières, déloyales 

et inhumaines, pour repor ter dans le temps lõapplication de la l®gislation que 
ce CPAS estime discriminatoire à son égard.  Que le politique (ici, un exécutif 

de CPAS dirigé par un président qui est également membre du pouvoir 

législatif fédéral) se dérobe à ses responsabilités po ur les faire assumer par le 
judiciaire nõest pas si rare dans notre pays.  Mais il est (heureusement) assez 

rare quõil le fasse en prenant en otage des centaines de familles pendant des 

mois, avec pour elles des violations considérables de leur droit de me ner une 
vie conforme ¨ la dignit® humaine, voire de leur droit ¨ lõaide m®dicale 

urgente.  

 
On pense par exemple ¨ Clara (identit® dõemprunt), fillette de 5 ans dõorigine 

latino -américaine, en séjour illégal.  Elle présente une pathologie sanguine et 

dõinqui®tantes c®phal®es dõorigine inconnue, dont des certificats p®diatriques 

attestent quõelles devraient faire lõobjet dõune urgente mise au point par des 
analyses biologiques.  
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Le CPAS de Bruxelles a , à plusieurs reprises , décliné sa compétence et 

refus® dõouvrir le moindre dossier au nom de cette fillette (plus exactement 

de sa mère).  Il est vrai que la loi prévoit la prise en charge de cas de ce type 
(famille avec mineur en séjour illégal) par FEDASIL  : lõagence f®d®rale est 

charg®e de dispenser lõaide sociale sous forme dõaide mat®rielle (accueil en 

centre dõh®bergement, nourriture, conseilé).  Mais la loi prévoit également 

que le premier stade de la procédure devant conduire à cette prise en charge 
doit être assuré par le CPAS du lieu de résidence des re quérants.  

 

Cõest ¨ lui quõil revient de proposer formellement un hébergement en centre 
FEDASIL, de prendre contact avec lõagence pour solliciter cet h®bergement 

et, en cas de r®ponse favorable, dõenvoyer la requ®rante ¨ FEDASIL ð à 

charge pour FEDASIL, al ors, de désigner un centre pour ces personnes.  
 

Ici, le CPAS confesse non pas avoir un dossier peu fourni, mais nõavoir pas 

de dossier du tout.  Cela ne lõemp°che pas de demander une remise ¨ une 
autre audience (qui ne sera pas possible avant trois mois),  sous prétexte 

dõamener FEDASIL ¨ expliquer sa position au juge.  Il est pourtant clair que 

le CPAS nõayant m°me pas inform® la requ®rante de la possibilit® de 

b®n®ficier de lõaide m®dicale aupr¯s de FEDASIL, il est le seul responsable de 
ce qui arrive à C lara.  Dans un cas comme celui -ci, rien ne peut être 

reproch® ¨ FEDASIL puisque lõagence nõa m°me pas ®t® contact®e par le 

CPAS : convoquer FEDASIL ¨ lõaudience nõa pas plus de sens quõy convoquer 
lõOffice national des pensions ou SIBELGA !  Le CPAS le sai t (comme son 

conseil), mais il  joue ind®cemment les prolongationsé 

 
Ce type de dérive témoigne de la dégradation préoccupante non seulement 

de la situation sur le terrain, mais aussi de lõ®thique politique et 

professionnelle de certains responsables et tra vailleurs de CPAS ð ces 
derniers se sentant probablement insuffisamment soutenus au cas où ils 

refusent les méthodes expéditives que leur hiérarchie leur impose.  La 

majorit®, heureusement, travaille encore sur dõautres bases, respectueuses 

du droit et des  personnes.  
 

A côté de ces situations qui peuvent parfois décourager, de petites victoires 

sont à épingler, qui revêtent parfois une importance capitale pour ceux qui 
nous ont fait confiance.  

 

Ces victoires se situent parfois plutôt dans le registre qualit atif.  On pense 
notamment à ce jeune Congolais de 22 ans, auquel son  CPAS refusait 

dõoctroyer une aide sociale lui permettant dõachever ses ®tudes secondaires. 

Ce garçon, il est vrai, avait accumulé un gros retard scolaire ð parfois 
indépendamment de sa vo lont®, puisquõil avait ®t® orient® erron®ment dans 

lõenseignement sp®cial dans sa prime jeunesse ; parfois à cause de lui, 

puisquõil a connu, lõann®e du d®c¯s de sa m¯re au Congo, un passage ¨ vide 

qui lõa conduit ¨ devenir d®linquant jusquõ¨ un s®jour en prison et une 
condamnation avec sursis pour agression.  Le CPAS tirait argument de ce 

retard et dõun soi-disant «  manque de collaboration  » pour lui dénier 

lõaptitude ¨ poursuivre ses ®tudes ¨ son retour de d®tention.  Or, lõann®e 
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sõ®coulant, les bulletins de cet élève se sont avérés satisfaisants et le 

directeur de son ®cole nõa pas h®sit® ¨ lui apporter un soutien ®crit qui a ®t® 

versé au dossier.  
 

Le CPAS a ®t® condamn® ¨ lõaider financi¯rement, le tribunal jugeant que 

lõobjectif de terminer ses humanit®s constituait un motif dõ®quit® suffisant 

pour dispenser ce jeune de se rendre disponible sur le marché du travail (un 
marché bruxellois où, on le sait, il risquait bien de végéter de petits boulots 

en sous -statuts et de p®riodes de ch¹mage en p®riodesé de délinquance). 

Nous avons donc obtenu pour ce garçon un ré -équilibrage des droits et des 
devoirs du CPAS et des siens propres  : ¨ lui, lõobligation de continuer ses 

®tudes avec lõassiduit® requise, au CPAS, celle de lõ®valuer ®quitablement au 

lieu de fair e sur lui le pari de lõ®chec. 
 

2009 a aussi connu des victoires plus quantitatives  : le record revient à 

lõaffaire dõune dame, africaine elle aussi, qui a fait condamner le CPAS au 
paiement d e facture s de 2007 (montant  : 5759,03 û) pour des prestations 

dõaccouchement et de soins à la suite de violences conjugales.   Le service 

social de lõh¹pital et celui du CPAS nõavaient pas coop®r® efficacement, de 

sorte que le CPAS avait pris une décision de refus jamais notifiée à la 
requ®rante et que lõh¹pital la poursuivait par voie dõhuissieré 

 

1.1.4.  Rédaction de demandes de régularisation  
 

Cet axe a été accentué au cours du dernier trimestre de 2009 à la suite de 

lõinstruction gouvernementale du 19 juillet 2009 relative ¨ la r®gularisation 
de certaines catégories d õ®trangers.  

 

Notre service juridique a ®t® renforc® pour la circonstance ¨ hauteur dõun 
temps plein (réparti entre deux travailleurs).  Quelque 80 requêtes ont été 

déposées entre les 15 septembre et 15 décembre 2009.  

 

Mais le nombre de personnes reçues d ans ce cadre est largement supérieur.  
 

- Une partie du public ne présentait pas une situation lui permettant 

dõinvoquer lõun des crit¯res de lõinstruction du 19 juillet 2009 : 
nous lõavons expliqu® ¨ ces personnes en leur recommandant de 

prendre ou reprendre  contact avec un avocat spécialisé  ; 

 
- Dõautres personnes ®taient dans une situation trop complexe pour 

que nous l es prenions en charge sans leur faire courir de risques  : 

dans ces cas -là aussi, nous leur avons proposé de se faire assister 
par un avocat plu s au fait des pratiques de lõOffice des ®trangers, 

des aspects techniques du droit au séjour et des jurisprudences du 

Conseil du contentieux des ®trangers ou du Conseil dõEtat en cette 

matière  ; 
 

- Dõautres requ®rants, enfin, ne relevaient pas des crit¯res de 

lõinstruction pr®cit®e, mais bien de lõarticle 9ter  de la loi du 15 
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décembre 1980 (régularisation pour motif médical, un type de 

proc®dure sur laquelle notre service dõaide juridique, adoss® ¨ une 

maison médicale et à un service de santé mentale, a dével oppé une 
expertise).  

 

1.2. Actions à portée «  globale  » 

 
En 2009, le service dõaide juridique a poursuivi son action au sein du groupe 

de travail interdisciplinaire de SOS-Inceste .  Des acteurs de la justice et du 

travail psycho -médico -social sõy rencontrent pour ®valuer lõad®quation des 
outils légaux et des dispositifs policiers et judiciaires actuels à une meilleure 

pr®vention/r®pression de lõinceste. 

 
Le service dõaide juridique de la Free Clinic a beaucoup investi dans un 

sous -groupe juridique qui a él aboré une note technique construite sur deux 

ensembles de propositions  : 
 

- lõincrimination sp®cifique de lõinceste dans notre Code p®nal (vu  que 

les qualifications sous l esquelle s sont repris actuellement les faits 

dõinceste ne permettent pas dõen couvrir tous les aspects)  
      et sur  

- la suppression du délai de prescription en cette matière ( vu  les 

d®lais actuels, y compris ceux qui ne courent quõ¨ partir de lõ©ge de 
la majorité).  

 

Cette note technique de 15 pages a ®t® pr®sent®e le 30 mars 2009 lors dõune 
audition devant la commission compétente de la Chambre des représentants 

(cf. annexe).  Son but est dõalimenter les juristes des services dõ®tudes des 

partis en vue du d®p¹t dõune proposition de loi qui traduise les objectifs 
dõSOS-Inceste.  

 

La Free Cli nic a poursuivi sa participation à la réflexion et aux actions du 

CIRE (Coordination des initiatives pour et par les réfugiés et étrangers) 
à propos de la saturation du réseau censé offrir un accueil à tout demandeur 

dõasile en Belgique.  

 
En 2009, la cont ribution de la Free Clinic aux actions entreprises en vue 

dõam®liorer la d®fense des personnes les plus d®munies et leur acc¯s aux 

soins de sant®, en particulier lorsquõil sõagit des demandeurs dõaide sociale, 
sõest poursuivie et intensifi®e (participation à la section aide sociale au sein 

du barreau de Bruxelles, nombreuses collaborations avec lõasbl 

Medimmigranté). 
Le juriste de notre service dõaide juridique a pris part en 2009 ¨ plusieurs 

formations, notamment  :  

 

- une journ®e dõ®tude organis®e par lõAssociation pour la défense des 
droits des étrangers (ADDE), intitulée «  Actualit® du droit ¨ lõaide 

sociale et ¨ lõaccueil des ®trangers » (29 mars 2009)  ; 
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- un s®minaire dõune demi-journ®e organis® par lõAcad®mie du droit, 

sur ç le revenu dõint®gration sociale : mise à niveau 

jurisprudentielle  » (12 mai 2009)  ; 
 

- une journ®e dõ®tude organis®e par Droits quotidiens, sur ç le droit 

des ®trangers ¨ lõaide sociale et lõacc¯s de ceux-ci au marché du 

travail  » (13 novembre 2009).  
 

1.3. Perspectives pour 2010é 

 
Le service dõaide juridique a tent® en 2009 de nouer des contacts avec les 

autres organisations dõaide juridique de la r®gion de Bruxelles-Capitale 

(Solidarités Nouvelles, le Service de droit des jeunes, Télé -Serviceé). 
Lõobjectif serait de relancer la collaboration de nos équipes au sein de la 

Commission dõaide juridique (lieu de concertation du barreau de Bruxelles et 

du secteur associatif de lõaide juridique), o½ sont examin®s les probl¯mes 
dõacc¯s au droit et ¨ la Justice rencontr®s par les populations pr®carisées. 

Un autre objectif serait ®galement de d®velopper un projet en vue dõobtenir la 

reconnaissance financi¯re de la sp®cificit® et de lõimportance croissante de 

notre travail (préventif et curatif, en procédures  judiciaires, mais aussi en 
mode de règle ment amiable des conflits) auprès de ces populations.  Les 

conditions dõune subvention spécifique (fédérale, régionale, 

communautaireé) en vue du renforcement de ce travail nous semblent 
réunies.  Idéalement, un service comme le nôtre devrait , dans un 

prem ier temps , °tre dot® dõau moins deux juristes ¨ temps plein et 

dõune secr®taire administrative ¨ temps plein elle aussi. Chacun des 
dossiers cités en exemple ci -avant a requis en moyenne une trentaine 

dõheures de travail ð soit une semaine de notre juriste , pour qui nous ne 

recevons la subvention que dõun 4/5ème temps.  Cette subvention spécifique 
devrait permettre de payer correctement ces travailleurs (actuellement, une 

partie non négligeable du salaire du permanent est payée sur fonds propres 

par la Free  Clinic).  

 
La revalorisation de cette fonction nous para´t dõautant plus indispensable  

que ce juriste est confronté cinq à six fois par mois à des avocats et à des 

juristes de CPAS qui, eux, sont épaulés par toute une administration ð 
laquelle comporte le  plus souvent, dans les communes bruxelloises, un 

service juridique où travaillent plusieurs personnes.  Cela pose un problème 

objectif «  dõ®galit® des armes » dans les procédures où nous assistons des 
personnes qui sont, déjà, parmi les plus démunies de n otre soci®t®é 

 

Enfin, le service dõaide juridique a pris part ¨ la pr®paration du site i nternet  
de la Free Clinic, inaugur® en novembre 2009.  Lõun des projets pour 2010 

est dõy d®velopper une rubrique juridique de vulgarisation  de la 

jurisprudence , en lie n peut -°tre avec le site Terra Laboris (qui sõadresse, 

notamment par le biais dõune riche base de donn®es jurisprudentielles, ¨ des 
juristes spécialisés en droit social et droit du travail).  La préoccupation 

principale est ici de démultiplier une efficaci té qui reste malgré tout 

relativement marginale au regard de lõ®volution de la pauvret® ¨ Bruxelles. 
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Annexe à consulter sur le site www.freeclinic.be  :   

  

 « Réflexions sur les notions juridiques à utiliser en matière 
dõinceste et sur les dispositions l®gales qui organisent la 

prescription de lõaction publique et celle de lõaction civile » (SOS-

Inceste).  

 
 

 

2. STATISTIQUES DES CONSULTATIONS  
 

Consultations dõaide juridique de 1ère  ligne  

 
Nombre des consultations  

 

281  consultations dõaide juridique de 1ère l igne qui concernent les matières 
suivantes  (sans les consultations CPAS qui sont comptabilisées ailleurs)  :  

 

- 129  consultations en droit familial,   soit 46  %  

-   52   consultations en bail et voisinage,               soit  19  %  
-   29   consultations en droi t du travail et sécurité sociale,  soit 11%   

-   40   consultations en droit des étrangers,                           soit  14  %  

-    9  consultations en responsabilité civile, pénal           soit 3 %  
-    8  consultations en successions       soit  2 %   

-     14 consultations autres matières ou indéterminé               soit 5%  

 
Comme  les années précédentes, il y a un nombre important de rendez -vous 

pris auxquels les personnes ne se présentent pas sans annuler le rendez -

vous.  Pour 594 rendez -vous pris seulement  281 sont venus soit 47% des 
personnes qui prennent un rendez -vous viennent réellement.  

 

Origine géographique des consultants  

 

Domicile des consultants
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Sexe des consultants  

 

Consultations Femmes/Hommes

Femmes

66%

Homme

34%

Femmes

Homme

 
 

 
 

 

 
Age des consultants  

 
                                                                                                                

Ages des consultants

0%
12%

29%

25%

34%

Moins de 20 ans

De 20 ans à 29 ans

De 30 ans à 39 ans

De 40 ans à 49 ans 

50 ans et plus
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Activités des consultants  

 

Etudiants

6%

Chômeurs- 

CPAS- 

Mutuelles

51%

Ouvriers

8%

Employés 

24%

Professions 

libérale

6%

Retraités

5%

 
 
 

En 2005, 55 % des personnes qui nous ont consulté avaient un revenu de 

travail (ouvriers, employés, profession libérale).  En 2006,  60 % en 

bénéfici aient .  En 2007, ce chiffre est à nouve au de 55 %.   En 2008 les 
consultations des personnes ayant un revenu sont fortement en hausse 

(79Ë%), soit 24% de plus quõen 2007.  Mais, en 2009, ce chiffre est ¨ nouveau 

en baisse  : 38% travaillent, 5% sont des retraités, 51% sont à la mutuelle ou 
au chô mage et 6 % sont étudiants.  

 

Il est à noter que parmi ces personnes certaines sont surendettées.  
 

 

Nombre de consultations  
 

 

- 705  plages de consultations étaient ouvertes en 200 9 ; 

- 594 rendez -vous ont été pris ( soit 84% des rendez -vous offerts ont été 
pris ), ce qui est mieux que lõann®e derni¯re ; 

- 281  personnes sont venues aux rendez -vous ( soit 47% ), ce qui est 

nettement moins bien que les autres années.  Il y a donc de plus en 
plus de personnes qui prennent un rendez -vous et ne viennent pas 

sans prévenir.  Ce probl¯me est r®current, nous nõavons pourtant 

trouvé aucune solution efficace à ce problème.   
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Manière dont les consultants ont eu connaissance du service  

 

sont venus  par

Déjà venus

10%

Dans d'autres 

services de la 

Free Clinic

22%

Amis ou 

connaissances

36%

Autres 

plannings ou 

maisons 

médicale

6%

Services 

extérieurs

22%

Bottins ou 

internet

4%
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4. LE SERVICE PLANNING  FAMILIAL  - IVG 
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LE SERVICE PLANNING FAMILIAL  -  IVG  
 
 

INTRODUCTION  

 

 
En matière de Planning familial, si 2008 a été une année caractérisée 

par lõorganisation du remplacement de plusieurs d®parts (temporaires ou 

définitifs), 2009 a été une année de repri se et de consolidation des activités.   
 

La personne ®cart®e pour cause de maternit® a r®int®gr® lõ®quipe et son 

rempla­ant a ®t® engag® dans le cadre dõun contrat ¨ dur®e ind®termin®e ¨ 
concurrence de 15h/semaine à partir du 7 novembre 2009.  

Cet engagement fait suite ¨ un projet de renforcement de lõ®quipe I.V.G. et de 

lõAccueil, mais ®galement au souhait dõ®pauler plus solidement la personne 

d®j¨ charg®e de lõactivit® Animation.  
En 2008, le Conseil dõAdministration avait vot® la mise en place dõune aide 

supplémentaire de 100 heures (de septembre 2008 à septembre 2009).  

En 2009, lõanimation et la pr®vention acqui¯rent donc encore plus de place. 
Pour le futur, notre désir est d õinvestir encore davantage ces activités en 

milieu scolaire, en hôpital ou pour  des publics de «  primo -arrivants  ».  En 

augmentant lõeffectif, lõ®quipe animation prend de lõampleur et parvient donc 
à mieux remplir son rôle de prévention.  

 

Concernant notre activité I.V.G. en 2009, nous avons constaté que le 
nombre de demandes dõI.V.G. réalisées dans notre centre se situe à nouveau 

dans la moyenne des précédentes années.  

Une des raisons de la reprise de notre activité par rapport à 2008 pourrait 

être que la  procédure de confirmation préalable des rendez -vous (les rendez -
vous non confi rmés étant annulés) a enfin porté ses fruits  : les accueillantes 

(en salle) osant, dorénavant, libérer systématiquement les rendez -vous non 

confirm®s, et les r®attribuer ¨ dõautres patientes. 
Les rendez -vous pris fixés et non honorés sont passés de 24% à 1 4%.  

 

En 2009, nous avons recommencé à expérimenter les bienfaits de la 
Nouvelle Restructuration en mati¯re dõall®gement de la gestion pratique de 

nos activit®s.  Lõ®quipe des Coordinatrices a commenc® dõune part, ¨ 

soulager les responsables de services (e t les membres du C.A.) de la gestion 
de certaines t©ches journali¯res, et dõautres part, ¨ assurer une gestion plus 

transversale des besoins de lõinstitution.  

Ce désir de transversalit® sõest ®galement observ® dans lõorganisation de 

davantage de réunions intergroupes, celles -ci ayant pour objectif de mieux 
cerner les interventions thérapeutiques de chacun.  Nous avons ainsi par 

exemple  parl® de lõI.V.G. avec le service  de Santé Mentale, au niveau 

procédure thérapeutique, éthique et politique.  
Ce désir de partager davantage de références communes au sein de la Free 

Clinic sõest ®galement concr®tis® dans la signature appos®e par beaucoup de 

membres de lõinstitution dans une lettre commune adress®e au Pr®sident 
des Etats -Unis  (voir D. Activités spécifiques) . 
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Enfin, en 2009, nous avons mené une réflexion en profondeur sur le 

nouveau décret ambulatoire (DEQ).  

Pour nous rendre tous disponibles à cette démarche, la Free Clinic a 
exceptionnellement fermé ses portes une demi -journée, et a organisé la 

tenue dõune Assemblée Générale avec 3 représentants de la Cocof dont 

lõinspectrice du Planning Familial.  Ceux-ci nous ont ainsi mis au courant 

des nouvelles modalités de travail et nous avons entamé une réflexion sur 
leur adaptation pratique dans notre institution.  

 

 
A. MOYENS FINANCIERS  

 

 
Comme pour ces dernières années, notre centre a bénéficié en 2009 de 

différentes subventions et convention (Cocof, Inami) et de certains 

financements tels que le financement  propos® par lõORBEM pour certains 
agents contractuels subve ntionnés.  

Il est resté nécessaire de compenser les réajustements de salaires de certains 

travailleurs (via nos fonds propres), certains  frais de fonctionnement,  
différents investissements, certains projets de prévention, certaines 
demandes de formation.  Les rentrées des travailleurs indépendants de notre 

centre demeurent une contribution  importante à notre bon fonctionnement.  

 
Les comptes 2009 du Planning présentent un profil stable par rapport 

¨ lõann®e pr®c®dente. 

Les recettes  des subsides ont suivi lõindexation des salaires et le volume des 
consultations et de lõactivit® I.V.G. ont connu une l®g¯re augmentation cette 

année.  

Lõaugmentation du nombre de formations EVAS (Education ¨ la Vie Affective 
et Sexuelle) données constituent  une nouvelle recette  pour notre activité.  

Du côté des dépenses, nous avons investi dans lõachat dõune nouvelle pompe 

dõaspiration pour les I.V.G. chirurgicales. 

 
Membre de lõASBL Free Clinic, le Planning a particip® aux investissements 

de celle -ci pour de nouveaux outils de g estion et surtout pour une 

restructuration de ses services et la nomination de deux coordinatrices.  
 

Si en 2008 la Free Clinic avait d®cid® dõam®liorer la gestion de la 

première étape de la facturation pour les forfaits de la convention INAMI, en 
investiss ant dans de nouvelles applications informatiques, en 2009, elle a 

salari® quelquõun pour cette t©che. 

A partir du 1 er octobre 2009 toute la facturation , except® la phase dõenvoi 
des demandes , est désormais assurée par une seule personne.  
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B. ANALYSE D ES DONNEES  

 

 
Parmi le nombre total de consultations médicales (13.821) recensées à 

la Free Clinic, nous avons dénombré 3.093 consultations de type planning 

familial.  

 
Par consultations médicales de type planning familial, nous entendons des 

consultations d ans lesquelles se fait une prévention en matière de maladies 

sexuellement transmissibles (M.S.T.) et de grossesses non désirées  ; une 
éducation affective, sexuelle et du respect de soi.  

Se discutent également , entre autres , des questions relatives au corps  et au 

cycle de la femme, ¨ la contraception, ¨ lõimportance du suivi gyn®cologique.  
Quant ¨ lõaspect curatif des consultations m®dicales type planning familial, il 

consiste surtout dans la prise en charge et le traitement des M.S.T., le suivi 

de la contr aception, la prise en charge des grossesses désirées ou non 
désirées  (avortements médicamenteux et instrumentaux  ), leur suivi 

psychologique, physiologique  et contraceptif.  

Notons que certains probl¯mes de violence et dõabus sexuel sont parfois 

détectés lors de ces consultations et peuvent °tre le point de d®part dõune 
prise en charge plus globale dans notre centre.  

 

 
Activités I.V.G. en 2009  

 

 
 

Année  Total 

A 

dont A 

Cocof 

dont A 

Inami  

Total 

B 

dont B 

Cocof 

dont B 

Inami  

2000     358    

       

2001     311    

       

2002     353    

       

2003  474  144  330  436  134  302  

       

2004  614  170  444  499  146  353  

       

2005  565  196  369  442  112  330  

       

2006  592  167  425  486  115  371  

       

2007  585  148  437  470  103  367  

       

2008  496  125  371  411  86  325  

       

2009  537  106  431  462  93  369  
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En ne distinguant pas les interventions sous Inami ou Cocof, il y a eu en 

2009,  

 
*   537 Demandes dõI.V.G. dont  

 

106 (125 en 2008) dans le cadre Cocof  ; 

431 (371 en 2008) dans le cadre de la convention Inami.  
80 %  des de mandes sont donc effectuées par des personnes en ordre de 

mutuelle.  

 
Si par le passé,  nous devions informer fréquemment les femmes  par 

rapport ¨ la possibilit® dõintervention forfaitaire de la mutuelle, ces derni¯res 

sont, ¨ lõheure actuelle, tr¯s souvent au courant de cette possibilité.  
Notons que cette attention port®e ¨ la question de lõassurabilit® (mutualit®) 

des patients débouche parfois sur une démarche de mise en ordre plus large 

de la situation administrative de la personne.  
 

Concernant les dossi ers regroupés sous la rubrique Cocof, certaines I.V.G.  

entrent dans le cadre des réquisitoires - demandes A.M.U.  (aide médicale 

urgente), demande dõaide sociale, collaboration avec un centre 
dõh®bergement).  Ces dossiers sont essentiellement pris en charge par une 

assistante sociale affect®e ¨ lõactivit® planning familial.  

 
 

*  462 I.V.G. pratiquées dans notre centre, dont  

 
93 (125 en 2008) dans le cadre Cocof  ; 

369  (325 en 2008) dans le cadre de la convention Inami .   

 
Nous pouvons donc dire quõun peu plus de 87 % des demandes ont abouti 

en I.V.G. dans notre centre  concernant les demandes Cocof ; 85,6 %  dans le 

cadre des demandes  Inami.  

 
Certaines femmes choisissent donc de garder la grossesse, certaines sont 

envoyées aux Pays Bas (car le délai de 14 s emaines dõam®norrh®e est 

d®pass®) ; certaines ont fait une fausse couche, et dõautres enfin sont 
réorientées vers un autre planning familial (si pas de disponibilité) ou vers 

un hôpital (pour I.V.G. sous anesthésie générale).  

 
 

*  Parmi les 462 I.V.G. effe ctuées dans notre centre, nous avons pu 

dénombrer 53  I.V.G. réalisées de façon médicamenteuse  (47 en 2008).  
  

Lorsque cette procédure est réalisée dans nos locaux, nous continuons 

dõobserver quõelle se cl¹ture  majoritairement dans notre centre et que les 

femmes sont satisfaites du choix de cette méthode.   Hypothèse pourrait être 
faite quõactuellement les ®chos de plus en plus nombreux de femmes ayant 

utilisé cette méthode donne une plus claire vision de ce que celle -ci implique 

aux femmes se trouvant dans les conditions requises.  En effet, nous restons 
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convaincus que cette r®ussite d®coule dõune bonne information des 

candidates, dõun contrat clair et dõun moment de cocooning ad®quat.  

 
Cette ann®e, nous nõavons pas effectu® de changement dans la proc®dure, ni 

observé de complications.  

 

 
Les entretiens  

 

 
Force est de constater que l õactivit® ç planning familial  » draine différentes 

problématiques : problèmes de remise en question, problème s de violence 

familiale et conjugale, s®paration, é 
Certaines situat ions sont travaill®es dans notre centre, dõautres font lõobjet 

dõun travail ®labor® avec le r®seau ext®rieur (ONE, Centre de pr®vention des 

violences conjugales, maisons maternelles,é ). 
Concernant  : 

 

- les consultations psychologiques  

 
Notre psychologue a d ®nombr®, pour lõann®e 2009, 932 rendez -vous pris.  

Parmi ceux -ci :  

- 63 premi¯res demandes (taux dõabsent®isme : 14% (2008 : 24%)).  
- 655 accompagnements ou suivis psy (taux dõabsent®isme : 20% (2008 : 

22%)).  

- 214 rendez -vous dans le cadre des demandes I .V.G. (taux dõabsent®isme : 
18%, (2008 : 27%) ). 

 

- les consultations en Conseil Conjugal  
 

La conseill¯re conjugale a d®nombr®, pour lõann®e 2009, 338 consultations.  

- 82 patients ne se sont pas présentés au rendez -vous.  

- 77 rendez -vous se sont déroulés dan s le cadre de lõactivit® I.V.G.  
 

 

C. LES ACTIVITES DE PREVENTION -ANIMATION  
 

 

En 2009, les animations données ont été les suivantes  : 
 

E.V.A.S ., animations en milieu scolaire, hôpitaux et inter centres  : 

Institut Saint Vincent de Paul  : 
 

Les 8, 9, 23 janv ier, 6 février, 5 et 12 mars.  Animations pour les 4èmes.  

Les 23, 30 octobre, 13 et 20 novembre (Année 2009 -10).  

Préparation  : 20 heures.  Animation  : 40 heures.  
Animateurs  : I. de Ville et F. Loos.  

 

Le 3 avril.  Comment résoudre un conflit sans violence  ?  Pour les lères.  
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Journ®e sp®ciale sur ce th¯me dans toute lõ®cole.  La Free Clinic  anime 2 

ateliers. (12 h)  

Les 23 et 27 octobre et les 12 et 2 7 novembre  : idem (Année 2009 -10) pour la 
classe dite «  dõaccueil ». 

Préparation  : les 3 août, 10 septembre  et 15 octobre : 12 heures.  

Animation  : 10 heures.  

Animatrices  : I. de Ville et Martine Cosse (Centre Sant® dõIxelles) 
 

Les 22, 29 janvier, 4, 5, 9, 12 et 16 février.  Animations pour les 3èmes.  

Réunion de préparation  (¨ lõ®cole et ¨ la Free Clinic) : 22 heur es.  Animation  : 
50 heures.  

Animateurs  : I. de Ville et F. Loos.  Avec la participation de M. Alu (Bureau 

de Q.)  
 

Total  : 156 heures.  

 
Ecole Primaire Saint Joseph à Ixelles.  

 

Pr®paration avec les enseignants et lõinfirmi¯re (C.S.dõIxelles) ¨ lõ®cole : 13 

janvier.  
Animation, toute la journée du 2 février.  

Evaluation avec les enseignants et lõinfirmi¯re (Centre Sant® dõIxelles) le 28 

avril.  
Animatrice  : I. de Ville  

 

Total  : 16 heures.  
 

Ath®n®e Royale dõIxelles. 

 
Animation les 21 avril et 5 mai pour les 4èmes  PV : 8 heures.                                   

Préparation et évaluation  19 octobre : 6 heures.  

Animateurs  : I. de Ville et Philippe Leemens (Aimer ¨ lõULB) 

 
Total  : 14 heures . 

 

Ecole Primaire Cardinal Mercier à Ixelles  
 

Pr®paration ¨ lõ®cole avec lõinfirmi¯re (Centre Sant® dõIxelles), la directrice et 

la titulaire.  
Le 12 mai 2009.  Nous intervenons suite ¨ des faits de mïurs entre ®l¯ves. 

Animations les 15 et 22 mai 2009.  

Animateurs  : I. de Ville et F. Loos.  
 

Total  : 15 heures.  
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Athénée Fernand Blum  (site Renan)  

 

Pr®paration ¨ la Free Clinic le 6 mars, et ®galement ¨ lõ®cole (site Renan) 
avec Mme E. Villain (titulaire des 3èmes RE 4) le 20 avril.   Evaluation le 26 

mai (à Bureau de Quartier).  

Animations les 24 et 30 avril.  Evaluation le 29 septembre  au centre de 

planning Josaphat.  
Animateurs  : I. de Ville et F. Loos.  

 

Total  : 19 heures.  
 

Hopital Titeca. Unité Karibou  

 
Animation (année académique 2008 -09) le 13 janvier.  Evaluation, le 15 

janvier.  

Préparation à Karibou  le 26 octobre.  
Animation à la F ree Clinic le 19 novembre.  (Suite sur lõann®e 2010) 

Animatrices  : I. de Ville et Nelly Rungen -Chellum.  

R®daction dõun abstract commun pour conf®rence ¨ Montr®al en mai. 

 
Total  : 10 heures.  

 

A.S.B.L.  Le Piment.  Animation pour primo -arrivants  
 

Préparation  avec Touria (le Piment) et Fatou Koulibaly stagiaire le 3 mars.  

Animation à la Free Clinic  : le 2 avril.  
Animateurs «  croisés  » : Michèle Dozin, Martine Jossart, Vincent Decroly, 

Nelly Rungen -Chellum, Béatrice Verhaegen, I. de Ville.  

 
Total  : 10 heures.  

 

Institut De Mot -Couvreur  

 
Animation dõun atelier lors de la journ®e p®dagogique pour 38 professeurs. 

Animatrice  : I. de Ville  

 
Total  : 12 heures.  

 

Fondation Roi Beaudouin  
 

Participation comme discutante au midi -débat « le corps comme lieu 

dõidentit® : marc handisation et hyper sexualisationè, apr¯s lõintervention de 
Pascale Jamoulle.   

Le 27 novembre 2009.  

I. de Ville  

 
Total  : 6 heures.  
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Pascale Jamoulle à la Free Clinic  

 

Animation dõune r®union autour de Pascale Jamoulle suite ¨ la lecture de 
son ouvrage  : « Fragments dõintime ».   

Participants  : une trentaine de participants, dont plusieurs travailleurs du 

planning familial et de la santé mentale Free Clinic.  

Préparation  avec le groupe des animateurs bruxellois  : 8 heures.  Soirée -
débat  4 heures.  

 

Total  : 12 heures.  
 

Télé Bruxelles  : « Avenir voit Venir  »    

 
Au Centre Culturel de Schaerbeek le 13 février.  Projection et débat (en 

pr®sence du D®l®gu® G®n®ral aux droits de lõenfant) autour du document 

tourn® sur les animations propos®es aux patients de lõUnité Karibou.  
I. de Ville           

 

Total  : 4 heures.  

 
Journée CEDIF VIDEB sur les outils audiovisuels en EVAS  : Sexe Amour et 

Vidéo  

 
Préparation : 28 juillet, 27 août et 8 septembre, au Cedif de la Fédération 

des plannings familiaux, rue de la Tulipe à I xelles. 10 heures.  

Journée formation le 13 octobre, à la Maison des Cultures et Associations.  
 

Total  : 18 heures.  

 
EVAS à Liège  (formation)  

 

7 journées (voir brochure Fédération LCPF) en janvier avec Hughes Druart 

(Cafra)  : 50 heures.  
Préparations pour ces  journées et outils  : 50 heures.  

 

Total  : 100 heures.  
 

TOTAL GENERAL : 392 heures.  

 
 

D. ACTIVITES SPECIFIQUES  

 
 

Concernant les formations données, les  présentations dans des 

colloques ou séminaires, les animations, la participation à des réunions et 

congr ès, avant de regrouper par intervenants les activités spécifiques, nous 
tenions à faire mention de plusieurs activités qui ont, cette année encore, 

rassemblé de nombreuses personnes de notre équipe (et plus largement de la 

Free Clinic)  : 
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- La Co-animation  dõun stand de pr®vention et dõinformation lors de la 
journée mondiale du Sida le 1er décembre 2009  (voir chapitre sur la Santé 

communautaire).  Pour le secteur Planning Familial, nous citerons les  Dr 
Mernier,  K. Inõt Zandt, F.Loos, Dr N. Chellum, Dr F. Laporte. . 

- La présence  lors de la projection du film  « Papy » qui a réuni une trentaine 

de participants (voir chapitre sur la Santé communautaire).  
 

- La présence  lors du Colloque de lõUniversit® dõhiver 2009, organisé par la 

Fédération Laïque des centres de planning familial.  
Le thème central était : «  Eduquer à la sexualité  : im -pertinent  ? »  (les 3 et 4 

décembre 2009).  

Tout au long de ces deux journées, des interventions, des tables rondes et 
des travaux en atelier ont été menés par des travailleurs de  centres et/ou 

des conf®renciers venus dõuniversit®s belges ou fran­aises.  Y ont particip® : 

I. De Ville, K.  Inõt Zandt, F. Loos, Dr Mernier et dõautres travailleurs de la 
Free Clinic.  

- Lettre écrite au Président des U.S.A.  

 
En août 2009, choqués et inqu iets suite ¨ lõassassinat du Dr Teller - 19ème 

m®decin am®ricain pratiquant lõavortement assassin® par un fanatique -, 

nous avons d®cid® dõ®crire un courrier ¨ la Maison Blanche. 
Nous avons demand® au Pr®sident Barack Obama dõutiliser son pouvoir de 

Chef d õEtat afin de veiller ¨ la r®pression des invitations publiques, toujours 

plus nombreuses, à la haine, au jugement et à la répression  contre tout 

personnel soignant engagé dans le domaine des grossesses non -désirées.  
Ensuite,  en collaboration avec le Ga cehpa, la FLCPF, nos collègues français 

et espagnols,  nous avons affiché un manifeste sur les murs de la salle 

dõattente ; il a ®t® sign® par lõensemble des travailleurs de la Free Clinic.  Ce 
manifeste sõintitule : « Nous sommes en deuil  ». 
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